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Nancy, le 30 juin 2024 

 

 

Cette nuit, aux alentours d’1h00, à Thionville, alors que se tenait une réception pour un mariage 
réunissant une centaine de convives dans une salle privée louée pour l’occasion, trois hommes 
cagoulés, habillés de noir, lourdement armés, se sont présentés devant l’entrée de la salle et ont tiré 
sur des personnes qui se trouvaient à l’extérieur. 

Plusieurs dizaines de munitions ont été tirées.  

Quatre personnes ont été touchées par balles. A l’heure actuelle, une est décédée, trois autres se 
trouvent dans un état d’urgence absolue.  

Deux autres personnes ont également subi des blessures légères, en raison notamment d’éclats de 
verre.  

Le parquet de Thionville s’est dessaisi au profit du parquet de la juridiction interrégionale spécialisée 
de Nancy. 

L’enquête, confiée à la Direction de la criminalité organisée et spécialisée (DCOS) de la Direction 
interdépartementale de la police nationale de Moselle (DIPN 57) se poursuit sous la qualification de 
meurtre en bande organisée et tentative de meurtres en bande organisée.  

A ce stade, les mobiles de la fusillade restent inconnus. 

 

 

 

  

 


